
Validation des acquis de l’expérience

Informations candidats



Bienvenue
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Ordre du jour
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1 - Accueil 2- Les fondamentaux de la 
VAE

3 - La procédure VAE

5 – L’accompagnement 6 – Le financement 7 – Questions diverses
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1
Accueil - Inclusion



Inclusion

Vous avez 1 minute pour 
vous présenter en précisant 
vos motivations ?

C’est quoi pour vous la VAE ?
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Ne confondez pas expérience et ancienneté

De nombreux salariés confondent l’ancienneté et l’expérience. Si l’ancienneté représente la durée
passée en entreprise, l’expérience exprime la capacité d’un salarié à tirer profit des leçons de son travail.
L’expérience est constituée de succès et d’échecs. Les succès sont le fruit d’erreurs corrigées. Ainsi un
salarié construit sa performance et ses futures réussites à partir des leçons des échecs dont il a fait
l’expérience. « Quand j’ai démarré ma carrière, avec mon boss, on s’attelait, chacun à notre niveau, à
tirer profit de mes erreurs pour avancer et engranger de l’expérience. Moi, dans ma façon de gérer les
erreurs et ma confiance en moi. Lui dans sa façon de gérer celui qui avait failli dans son travail. L’erreur
devenait un outil pédagogique et non une sanction. A chaque fois, j’en sortais grandi. J’applique cela
aujourd’hui dans mes équipes », témoigne Yves responsable de production dans l’industrie automobile.
L’expérience n’empêche pas l’erreur, mais permet d’éviter la faute. Tandis que l’erreur est commise de
façon involontaire, la faute est volontaire car le salarié reproduit la même erreur. Il n’a donc pas tiré des
leçons de son échec. Quand cela arrive, l’erreur devenue une faute professionnelle est sanctionnable.
Les managers doivent donc rappeler à leurs collaborateurs que l’ancienneté n’est pas signe
d’expérience. Il est possible d’avoir 15 ans d’ancienneté et aucune expérience. À l’inverse, un salarié
ayant une faible ancienneté peut avoir acquis de l’expérience.

Petite lecture

http://www.lugan-and-partners.fr/ne-confondez-experience-anciennete/
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Différence entre ANCIENNETE ET EXPERIENCE ?

« J'avais, dans mon ex boîte un mec qui savait à peu près faire du classement alpha, il était là depuis 20 ans : il avait de l'ancienneté.

Sur, 5 ans, j'avais occupé presque tous les services, je savais dépanner partout, j'avais de l'expérience. » 
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2
Les fondamentaux de la Validation 
des Acquis de l’expérience



Un peu d’histoire
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VAPP

•1985 dans l’enseignement supérieur

•Prise en compte des expériences professionnelles et 
personnelles

VAP

•1993 dans l’enseignement supérieur et technologique

•1998 au sein du MJS

•Avoir exercé pendant 5 ans une activité professionnelle (peut 
dispenser d’une partie des épreuves du diplôme souhaité)

•Remplacé par le VAE

VAE

•17 janvier 2002 dans toutes les branches professionnelles (loi de 
modernisation sociale)

•Prise en compte des acquis et de l’expérience

•05 mars 2014 : sécurisation des parcours professionnelles

•Durée et nature des expériences … accompagnement

VAE = Un droit individuel en vue d’acquérir un

diplôme, un titre ou un certificat de

qualification (cf. art. 133 et 134, loi de

modernisation sociale)

La VAE c’est ainsi reconnaître que l'on peut

apprendre en dehors de la formation

initiale ou continue.



Philosophie
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Un diplôme obtenu en VAE a la même valeur qu’un diplôme obtenu par la voie de la formation dite 
« traditionnelle »

Les expériences vécues constituent un socle de ressources, une source de construction de 
compétences

La VAE est une voie de formation notamment à travers l’analyse de l’expérience

L’expérience se re-construit durant la VAE

Compétences, aptitudes et connaissances (CAC)

La qualité des acteurs (Jurys et accompagnateurs) fait la qualité du système VAE



Les acteurs

Direction Technique Nationale 11

• Une aspiration de reconnaissance

• Les expériences sont elles en lien avec le diplôme visé ?

• Comment prouver au jury que je suis compétent ? Candidat

• Un facilitateur

• Quel profil et quelle posture, quelles compétences ?

• Comment aider le candidat ?Accompagnateur

• Une nécessité de maîtriser le cadre règlementaire

• Quelle préparation pour les jurys ?

• Comment extraire les compétences pour valider un diplôme sur la base 
d’expériences singulières ?

Jury

• Une ressource

• Informer : - Apporter des connaissances sur le processus VAE    

• Conseiller : suggérer  et orienterConseiller



La durée pour 
accéder
• Au moins un an, de façon 

continue ou non, en rapport 
direct avec le diplôme, le titre 
professionnel ou le certificat de 
qualification professionnelle 
pour lequel la demande est 
déposée

• 1 an = durée légale du travail soit 
1607h

• La durée des activités réalisée 
hors formation doit être 
supérieure à celles accomplie en 
formation
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HISTORIQUE DOSSIER VAE 
PAYS DE LA LOIRE

VAE

Saisons
Dossiers 

reçus
Recevable Entretien

Diplôme 

obtenu VAE

2016/2017 16 14 10 8   - 57%

2017/2018 10 12 9 3   - 25%

2018/2019 13 11 4 8   - 73%

2019/2020 12 12 12 4    - 33%

2020/2021 7 6 6 3    - 50%

2021/2022 2 2 2 0    - 0%
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VAE

Saisons
Dossiers 

reçus
Recevable Entretien

Diplôme 

obtenu VAE

2016/2017 2 2 1 1   - 50%

2017/2018 1 1 1 0   - 0%

2018/2019 0 0 0 0

2019/2020 2 2 2 0   - 0%

2020/2021 3 3 3 0   - 0%

2021/2022 0 0 0 0

BMF BEF
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3
La procédure VAE



Référentiel métier

BMF BEF

https://fffwaad-my.sharepoint.com/personal/xlacraz_lfpl_fff_fr/Documents/Desktop/F°/vae/Référentiel%20RNCP%20BMF.pdf
https://fffwaad-my.sharepoint.com/personal/xlacraz_lfpl_fff_fr/Documents/Desktop/F°/vae/Référentiel%20RNCP%20BEF.pdf


BMF

UC 1

UC 2UC 3

UC 4

EC de mettre en œuvre une
séance d’animation sportive
en football pour des jeunes
d’U6 (moins de 6 ans) à U11
(moins de 11 ans), en

sécurité

EC de mettre en œuvre une
séance de préformation
sportive en football pour des
jeunes d’U12 (moins de 12
ans) à U15 (moins de 15 ans),
en sécurité

EC de mettre en œuvre une
séance d’entraînement
sportif en football pour des
jeunes de U16 (moins de 16
ans) aux seniors, en sécurité

EC : de contribuer au projet

associatif d'un club ou une
structure de football en
sécurité

Personne 

Ressource 

Multifonctions

Il faut avoir encadrer des joueurs ou joueuses dans l’ensemble des catégories balayant le diplôme 



BEF

UC 1

UC 2

UC 3

EC de mettre en œuvre le
projet sportif dans un club de
niveau régional

EC d’entrainer en sécurité,
une équipe de niveau
régional et de niveau national
de jeune.

EC de diriger une équipe de 

niveau régional et de niveau 

national jeunes  
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BEF

UC 1

Projet 

Sportif

UC 2

Projet 
d’entraînement

UC 3

Projet de Jeu 
et Coaching

Il faut avoir encadrer des jeunes de niveau National ou des Seniors de niveau régional
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Schéma de 
la 
procédure

Partie 1

Recevabilité

Partie 2

Dossier de 

validation

Parcours 

professionnels

RESSOURCES Capacité de compétences

Dossier VAE

Capital de 

compétences

Etape 1 

Répertorier les compétences

Décrire et Analyser les 

actions/tâches

Référentiel de compétences du diplôme visé

ENTRETIEN OBLIGATOIRE

EPREUVE RECONSTITUEE SUR DEMANDE JURY

JURY

DIPLÔME oui ? / non ? / UC?
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La recevabilité

Vos 
parcours

Vos 
ressources

Recevable si :

Durée et nature 
de l’expérience

Lien direct 
avec le diplôme 

visé



Recevabilité
Le dossier de recevabilité :

• formulaire de candidature (selon les 
modalités fixées par le ministère du 
Travail)

• les documents justifiant la durée des 
activités du candidat et les attestations 
des formations suivies ultérieurement

À noter qu’on ne peut candidater à une VAE 
qu’une seule fois par an et qu’on ne peut 
déposer plus de trois dossiers de 
recevabilité au cours d’une même année 
civile.
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Schéma de 
la 
procédure

Partie 1

Recevabilité

Partie 2

Dossier de 

validation

Parcours 

professionnels

RESSOURCES Capacité de compétences

Dossier VAE

Capital de 

compétences

Etape 1 

Répertorier les activités

Décrire et Analyser les 

actions/tâches

Référentiel de compétences du diplôme visé

ENTRETIEN OBLIGATOIRE

EPREUVE RECONSTITUEE SUR DEMANDE JURY

JURY

DIPLÔME oui ? / non ? / UC?



Dossier de validation
Bien préciser son projet professionnel

Répertorier dans son expérience les 

activités qui correspondent au référentiel 
d’activités du diplôme demandé

Analyser les expériences et 

démontrer qu’elles sont sources de 
compétences professionnelles en lien avec 
celles décrites dans le référentiel précité

Rédiger par écrit ces différentes expériences 
professionnelles, salariées, non salariées, 
bénévoles, syndicales, électorales, de sportif 
de haut niveau
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Schéma de 
la 
procédure

Partie 1

Recevabilité

Partie 2

Dossier de 

validation

Parcours 

professionnels

RESSOURCES Capacité de compétences

Dossier VAE

Capital de 

compétences

Etape 1 

Répertorier les activités

Etape 2

Décrire et Analyser les 

actions/tâches

Référentiel de compétences du diplôme visé

ENTRETIEN OBLIGATOIRE

EPREUVE RECONSTITUEE SUR DEMANDE JURY

JURY

DIPLÔME oui ? / non ? / UC?



Répertorier les activités
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Les Fonctions

Les Activités

Les actions

UC3 : Etre capable de mettre en œuvre  une séance d’entraînement en football pour des 

jeunes de U16 (moins de 16 ans) aux seniors, en sécurité
REFERENTIEL D’ACTIVITES

ACTIVITES COMPETENCES ASSOCIEES AUX ACTIVITES, ACTIONS  et TACHES

Mise en application des 

projets d’entrainement, 

dans le cadre de la pratique 

du football en sécurité

Définition des règles de 

sécurité dans le respect 

des normes fédérales et de 

la réglementation en 

vigueur

- Déterminer les groupes de niveaux et l'organisation de l'entraînement ; 

- Mettre en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement ; 

- Proposer des situations pédagogiques cohérentes ; 

- Organiser les différents espaces d'entraînement et de pratique ;  

- Utiliser les outils d’évaluation proposés ; 

- Inscrire son action dans le projet du club ou de la structure ; 

- Coordonner son action avec l’action des autres intervenants et acteurs ; 

- Evaluer les attentes des licenciés ;  

- Prendre en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser 

les actions au sein du club ou de la structure ; 

- Evaluer son action en lien avec les projets du club ou de la structure ;

- Définir les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories ;

- Encadrer les collectifs dans le cadre de l'entraînement sportif en football

- Communiquer les règles de sécurité auprès des pratiquants et de 

l'encadrement ;

- Intervenir pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité ;

- Adapter son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales ; 

- Evaluer les risques potentiels liés à la situation d’encadrement ; 

- Prévenir les comportements à risque pour la santé morale, physique et 

psychique des licenciés et de l'encadrement ;

Pour choisir dans votre expérience les 
actions à décrire, étudiez les référentiels du 
diplôme visé. 

Ces référentiels définissent le métier 
concerné, indiquent les compétences 
attendues et évaluées par le jury.
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Schéma de 
la 

procédure

Partie 1

Recevabilité

Partie 2

Dossier de 

validation

Parcours 

professionnels

RESSOURCES Capacité de compétences

Dossier VAE

Capital de 

compétences

Etape 1 

Répertorier les activités

Etape 2
Décrire et Analyser les 

actions/tâches

Référentiel de compétences du diplôme visé

ENTRETIEN OBLIGATOIRE

EPREUVE RECONSTITUEE SUR DEMANDE JURY

JURY

DIPLÔME oui ? / non ? / UC?



Décrire l’expérience
Permet au jury d’évaluer les compétences 
acquises :

- Situez vos actions 

- Insistez sur votre rôle et votre 
implication personnelle (utilisez le « je » 

- Précisez les objectifs que vous 
poursuivez à travers cette action et dites 
pourquoi et comment vous avez fixé ces 
objectifs

- La description seule ne suffit pas. Vous 
devez donc décrire et analyser vos 
pratiques. 
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Partie 2

Etape 2 : Décrire et analyser

2 activités par 
fonction (UC du 

référentiel 
d’activités

2 actions/tâches 
support de 

l’activité l’activité



Analyser l’expérience
Permet au jury d’évaluer les compétences 
acquises :

- Mesurez les écarts entre ce qui était 
prévu et ce qu’il s’est réellement passé

- Précisez quels sont vos outils 
d’évaluation. 

- Argumentez vos choix en indiquant 
comment vous les avez utilisés et ce 
qu’ils vous ont permis de repérer et de 
proposer comme remédiations 
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Partie 2

Etape 2 : Décrire et analyser

2 activités par fonction (UC du 
référentiel d’activités

2 actions/tâches support de l’activité 
l’activité

L’entraîneur, praticien réflexif, peut donc s’interroger sur :

1. Pourquoi ? → Avant → Décrire

2. Comment ? → Pendant → Prescrire

3. Pour quels résultats ? → Après → Réfléchir



Analyser les actions et les tâches
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Je réfléchis à 
ce que je vais 

faire

Je 
prescris 
ce que je 
dois faire

Je décris 
ce que j’ai 

fait

D
e

s
c
ri
p

ti
f

A
n

a
ly

s
e

R
e

m
é

d
ia

ti
o

n
s

Etre le plus précis

possible, détailler au

maximum.

Instruction au sosie

Les points positifs et

les points à améliorer

en fonction de

l’objectif.

Points 

Positifs

Points à 

améliorer

Axes d’amélioration

Ce que je

garde

Pourquoi ?

Ce que je 

jette

Pourquoi ?

Ce que je 

modifie

Pourquoi ? Comment ?



Ecrire et formaliser
Ecrire  - attention à la forme 

❑ orthographe – syntaxe…

❑ 1ère personne

❑ Verbes d’action

❑ Phrases courtes et texte aéré

❑ Annexes étayées 

❑ Tableaux et schémas (légendes)

❑ … citations

Formaliser - attention au sens

❑ Discriminer les différentes UC et ordonner

❑ Appropriation personnelle du dossier

❑ …reflet d’une trajectoire personnelle et professionnelle

« Penser son expérience, c’est s’engager dans un processus formateur » Mézirow
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DTN - IFF
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Schéma de 
la 
procédure

Partie 1

Recevabilité

Partie 2

Dossier de 

validation

Parcours 

professionnels

RESSOURCES Capacité de compétences

Dossier VAE

Capital de 

compétences

Etape 1 

Répertorier les activités

Etape 2
Décrire et Analyser les 

actions/tâches

Référentiel de compétences du diplôme visé

ENTRETIEN OBLIGATOIRE

EPREUVE RECONSTITUEE SUR DEMANDE JURY

JURY

DIPLÔME oui ? / non ? / UC?



La certification

Le candidat est évalué sur la base d’un dossier et d'un 
entretien

• Lecture du dossier par 2 personnes minimum 
(formées à la lecture des dossiers VAE) désignées 
par le Président du jury 

À la suite de l’entretien, le jury peut décider de compléter
son information sur le parcours du candidat par une mise 
en situation professionnelle, réelle ou reconstituée. 

Le jury décide d’attribuer - ou non - la totalité - ou une 
partie - du diplôme, désormais acquise à vie

Le candidat qui obtient une UC du diplôme est dispensé
des exigences préalables à l’entrée en formation (pas 
dispensé de passer les tests de sélection).
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Recevabilité 
toute l’année

2 mois pour 
instruire

Partie 2 à 
déposer le 31 
janvier de chaque 
année

Entretien de 30’ 
maximum 
obligatoire

Possibilité 
d’organiser une 
épreuve 
complémentaire

Jury plénier

BMF - BEF Titulaire

Président du jury Lionnel DUCLOZ - DTR

Représentant de la FFF Martine COCHON– Elue

Cadre technique de la FFF Xavier LACRAZ – CTR Formation

Cadre technique de la FFF Willy LACOSTE – CTR Formation

Personne qualifiée Jacques THIBAUT - DES

Représentant UNECATEF ou 
GEF

Marouf BRIDJI - GEF

Représentant UCPF ou AE2F Thierry BARBARIT – U2C2F



L’entretien
Permet de compléter des points du 
dossier

Ce n’est pas un oral de rattrapage

Les questions portent sur l’analyse 
écrite des activités –actions.
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Nature de l’épreuve 
reconstituée La mise en situation est évaluée par 

deux certificateurs, désignés par le 
président du jury. Les examinateurs 
dressent un rapport d’évaluation à 
l’attention du jury mais ne participent 
pas à ses délibérations

Durée : 45 minutes maximum
• 30’ de présentation
• 15’ d’entretien

Doit permettre de compléter l’information
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4
L’accompagnement



L’accompagnement

Habilitation obligatoire des 
accompagnateurs VAE (cahier des 
charges fixant un niveau de 
qualité et de prestation minimal)

Possibilité d’un accompagnement 
(facultatif et payant)

L’accompagnement augmentant 
de 27%les chances des candidats 
d’aller jusqu’au passage devant le 

jury

Direction Technique Nationale 38



Phase 1

Elaboration du dossier de 
recevabilité

Définition du projet

Explicitation du processus

Estimée à 2 heures

Phase 2

Elaboration du dossier de 
validation

Choix des activités

Accompagnement à la rédaction

Préparation de l’entretien

Estimée à 12h

Phase 3

Orientation post VAE

Accompagnement renforcé si validation 
partielle

Estimée à 2h

La dispositif
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Faire une demande 
d’accompagnement par 

écrit auprès de 
l’IFF/IR2F

Désignation d’un 
accompagnateur habilité 

par l’IFF/IR2F

Formalisation de la 
prestation 

d’accompagnement



RESEAU FFF accompagnateurs vae
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Michel PLUCHON

Christophe LEFEUVRE

DTN - IFF

Pierre NAUDET

Eric CHAMBRON

Alain PASCALOU

Philippe MONNIER

Bernard MOTTAIS

Jacques DELESTRE ?
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DTN - IFF

Projet d’accompagnement complémentaire :
- un RDV/bilan qui permettra de se mettre en mode 

perspectives : J’y vais ou je n’y vais pas
- Quelles sont mes chances de réussite (partielle ou totale) 

au regard du cadre VAE et de mon vécu.
- Si j’y vais quelles ressources dois-je mobiliser ? 
- Y-a-t-il une voie pour valider une partie et me former sur 

une autre qui a peu de probabilité d’être validée ? 

A l’issue de ce rdv bilan de vécu/dispositif VAE, les candidats 
devront plus « classiquement » déposer un dossier de recevabilité 
partie 1 puis réunion partie 2, choisir (ou non) l’accompagnement.... 

Appeler Xavier Lacraz au 

06 23 21 38 17 pour échanger 

ou convenir d’un rendez-vous
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5
Le financement



Demande VAE Prestation d’accompagnement BMF 
& BEF

Tarifs

43

BMF BEF BEFF BEPF

Frais de 

dossier
100 € 100 € 100 € 100 €

Dossier de 

recevabilité
100 € 100 € 100 € 100 €

Dossier de 

validation
300 € 800 € 2 100 € 2 800 €

Coût total
De 200 à 

500 €
De 200 à 
1000 €

De 200 à 
2300 €

De 200 à 
3000 € 

Direction Technique Nationale

Phase 1 Forfait 60€

Phase 2 90€/h
1080€ 

pour 12h

Phase 3 Forfait 60€

Coût Total 16h 1200€



Le financement
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FAFA 

Formation

Compte 

Personnel de 

Formation

Pôle 

Emploi

Dossier de 

validation

Accompagn

ement VAE
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6
Questions diverses
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Réunion 

d’information : 

Lundi 10 Octobre 

2022

En présence des 

accompagnateurs

+ entretien 

individuel avec XL 

à la demande des 

candidats

Plus de date de limite 

de dépôt.

La recevabilité doit être 

prononcée dans les 2 

Mois qui suivent le 

dépôt

18 ans

PSC1

Att 35 h Arbitrage

1607h sur 1 an mini

Expériences directes 

en lien avec le 

référentiel métier du 

diplôme

Rédaction de la partie 2

Descriptif

Analyse

Remédiation

Accompagnement 

possible

Retour Partie 2 : 

31 Janvier

Lecture des dossiers

Entretien Obligatoire

9 mars 2022

Possibilité d’observer un 

passage pédagogique 

« terrain »

Jury

16 Juin 2023

Validation 

Complète

Validation Partielle

Refus complet

Ce qu’il
faut retenir



Adresses utiles
http://www.vae.gouv.fr/
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http://www.vae.gouv.fr/espace-
ressources/fiches-outil/financer-une-

demarche-vae-particuliers.html

IR2F
Mel : aschwartz@lfpl.fff.fr

Tél : 02.40.80.98.03Mel : xlacraz@lfpl.fff.fr

Tél : 06 23 21 38 17

Anne Sophie 

SCHWARTZ
Assistante Formation

http://www.vae.gouv.fr/
http://www.vae.gouv.fr/espace-ressources/fiches-outil/financer-une-demarche-vae-particuliers.html


Conclusion
« Progresser, c’est se tromper, je me 

suis souvent trompé ». 

Churchill
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